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La loi pénitentiaire adoptée : 

Invitation à aller au-delà des textes

Elaborée par 

L'ESTRAN et Le Centre d'Histoire Sociale du XXème siècle de l'Université de Paris 1 - La Sorbonne, sous la direction de M. Pierre Victor Tournier, spécialiste de la question pénale, directeur de recherches au CNRS.

Cette formation s'adresse 

aux travailleurs sociaux, aux administrateurs, aux magistrats, aux avocats, aux bénévoles et à l'ensemble des personnes intervenant au contact de publics ayant (ou ayant eu) affaire avec la justice pénale.

Elle vise à 

permettre à l'ensemble des acteurs concernés par la prise en charge des publics "sous main de justice":

- de mieux appréhender le fonctionnement et les rouages des politiques pénales,

- d'approfondir leurs connaissances et pratiques pour l'accompagnement des publics,

- de   développer   leurs   savoirs   faire   et   partenariats   auprès   des   acteurs   de l'accompagnement des "publics justice".

Elle se déroulera

Exclusivement à Paris, à raison de 2 regroupements d'une journée les 17 et 24 septembre 2010

Coût 

Le coût total pour l'ensemble de la formation (14 heures) est de 290 euros par stagiaire.

Inscription

Le nombre de places au séminaire étant limité (maximum 35 stagiaires), les inscriptions au Séminaire 2010 se feront prioritairement par ordre de réception de vos bulletins d'inscription. Vous pouvez vous inscrire en ligne sur notre site www.estran.net  rubrique  "formations" ou  en nous retournant le bulletin d'inscription ci-joint. 

Programme et calendrier 2010

Les dates sont à priori déterminées cependant le calendrier est susceptible d’être changé en cas d’impossibilité d’un intervenant. 

Convention de formation professionnelle 

Toute inscription au séminaire ne sera définitive qu'après signature d'une convention de formation professionnelle entre le stagiaire (ou son représentant) et  L'ESTRAN.

Agrément et attestation de stage

L'ESTRAN est enregistré auprès de la Préfecture d'Ile de France en qualité d'organisme de formation sous le numéro 11 75 42535 75.

Une attestation de présence sera délivrée aux stagiaires à l’issue des formations. Cette formation est agréée par UNIFAF.
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La loi pénitentiaire adoptée

Bulletin de pré inscription(1)
STAGIAIRE

Nom 
: …………………………………………..  Prénom
:…………..……………………………………
Adresse
: ………………………………………….. ………………………..……………………………………. 

Téléphone
: ……….………………………………….  Mail
: …………..…………………………………..

Fonction
: …………………………………………………………………………………………………….……..

 EMPLOYEUR

Nom

: ……………………………………………………………………………………………………………

Structure 
: ……………………………………………………………………………………………………………

Adresse
: ……………………………………………………………………………………………………………

Téléphone
: ……………………………………………..  Mail
: …………………………………….…….…..

 ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE LA FORMATION

Je soussigné(e), ……………………………….……………………………………………………………………..,  agissant en qualité d'employeur, atteste prendre en charge les frais de formation de notre salarié(e) pour un montant total tout compris de 290 euros(2). Les factures devront être adressées à l'ordre de 

Nom

: …………………………………………………………………………………………………………..

Adresse
: …………………………………………………………………………………………………………..

Paris, le 
: …………………………………………………………………………………………………………..

Signature du stagiaire




Signature et cachet

                                                                                                  de l'employeur

(1) votre inscription ne sera définitive qu'après signature de la convention de formation professionnelle qui vous sera adressée à réception de ce bulletin. (2) le règlement de cette formation est exigible pour moitié à la signature de la convention et pour moitié à l'ouverture de la formation.

L'ESTRAN est enregistré auprès de la Préfecture d'Ile De France

 en qualité de prestataire de formation sous le n° 11 75 42535 75
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